
« Conjuguer la solidarité et la transition écologique au pluriel »

STRATÉGIE DE MANDAT 2021-2026
DE GRAND POITIERS



Un cap : renforcer les solidarités et les transitions 
écologiques sur l’ensemble du territoire
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Né en 2017, Grand 
Poitiers est un territoire 
encore jeune. Ces quatre 
dernières années ont été 
un moment important 
pour accompagner 
la mise en place de la 
Communauté urbaine. 
Nous avions d’abord 
besoin de savoir qui nous 
sommes et de définir ce 
qui nous rassemble. Ce 

fut l’objectif du Projet de territoire élaboré en 2017-
2018 en dialogue avec les forces vives du territoire. 

Nous avons appris à nous connaître, il faut 
désormais créer les conditions de la confiance 
pour permettre à chacune des quarante 
communes de trouver sa juste place dans ce 
nouvel ensemble.

L’année 2021 marque une étape décisive dans 
cette évolution. La crise sanitaire, économique 
et sociale que nous traversons nous oblige à 
redoubler d’efforts pour devenir un territoire de 
solutions. 

Pour ce faire, nous avons construit une stratégie 
globale pour le mandat 2021-2026 avec un cap 
commun à atteindre, une méthode collégiale 
pour nous engager dans une gouvernance inédite 
qui caractérise notre nouvelle communauté 
urbaine, et une boussole pour nous guider.

Enfin, un véritable projet d’administration 
permettra la mise en musique de ce 
projet politique et la concrétisation de 
la PPI, programmation pluriannuelle 
d’investissement.

Le cap et la boussole sont issus du travail mené par 
le bureau communautaire. La boussole a guidé 
l’élaboration des feuilles de route de chaque 
délégation thématique, en concertation avec les 
maires et les conseillers communautaires. 

Cette stratégie de mandat constitue un point 
de départ pour une institution communautaire 
encore en construction, et non un aboutissement. 
Elle vise à impulser le mouvement en nous 
projetant à l’horizon du mandat. Nous l’avons 
pensé comme un outil de travail, pour garantir 
la cohérence de notre action tout en valorisant la 
délégation de chaque vice-président.e et la place 
de chaque élu.e. 

Cet outil est entre vos mains, il ne reste plus qu’à 
vous en saisir. 

Florence JARDIN
Présidente de la Communauté Urbaine de 

Grand Poitiers



Une boussole pour la stratégie de mandat 

A Grand Poitiers, nous voulons conjuguer les solidarités et les transitions 
écologiques

 … au pluriel
 … au présent.

Garantir la valeur ajoutée de l’intercommunalité pour les usagers
La Communauté urbaine vient apporter une meilleure qualité de services dans les politiques 

du quotidien. Grand Poitiers se situe ainsi au croisement entre les objectifs stratégiques et les 
besoins des usagers.

Favoriser l’appropriation de Grand Poitiers par tou.te.s les citoyen.nes
Pour mieux faire connaître la Communauté urbaine, il est essentiel d’engager le dialogue avec 

les citoyens et d’en multiplier les modalités. Chaque citoyen qui le désire devra pouvoir contri-
buer à l’élaboration des politiques communautaires et à leur évaluation.

Porter un projet politique cohérent au plus près du terrain, en lien avec la 
réalité et les besoins de chaque habitant.e

Grand Poitiers apporte un soutien précieux aux quarante communes qui la composent. 
L’échelle communautaire offre la possibilité de porter des stratégies volontaristes et de les 
inscrire dans un projet de développement cohérent, tout en assurant la mise en œuvre sur le 
terrain.

Valoriser les complémentarités urbain/rural
Grand Poitiers est une Communauté urbaine à dominante rurale et cette configuration invite 
à prendre en compte la diversité des situations en prêtant une attention particulière aux terri-
toires peu denses, aux besoins de leurs habitants et aux ressources dont ils sont porteurs.

Amplifier les coopérations territoriales
Pour peser davantage au sein de la région Nouvelle-Aquitaine et décupler l’impact de ses ac-
tions, Grand Poitiers a tout intérêt à engager le dialogue avec les autres collectivités.

Renforcer notre capacité d’adaptation face aux crises
En appui aux communes et aux services de l’Etat, Grand Poitiers doit monter en compétence 

sur la gestion des risques. Pour pouvoir faire face aux crises à venir, chaque feuille de route doit 
s’attacher à anticiper et réduire les vulnérabilités du territoire.



Une méthode collégiale pour un mandat collectif 

Une méthode : la collégialité !
La coopération est à la fois la source et l’horizon de l’union de nos quarante communes au sein de 
Grand Poitiers. Elle doit être une réalité dans notre gouvernance, dans nos modes d’action et nos 
méthodes de travail. 

 ∙ Mettre en place une gouvernance collégiale, c’est 

 ∙ décider de jouer collectif dans la conduite du projet communautaire et sa déclinaison en 
politiques publiques, 

 ∙ prendre en compte la pluralité d’un territoire, marqué par la diversité de ses paysages et de ses 
cadres de vie, 

 ∙ vouloir faire équipe entre élus, agents et habitants pour accompagner le développement du 
territoire et venir en appui aux projets des acteurs locaux

 ∙ chercher les points de convergence, dans un esprit d’ouverture et de responsabilité. 

Les temps forts d’élaboration
 ∙ 14/10/2020 : démarche présentée en conférence des maires

 ∙ 26/11/2020 : séminaire en bureau communautaire « Où en sommes-nous ? » 

 ∙ 16/12/2020 : séminaire en bureau communautaire « Que voulons-nous faire ensemble ? » 

 ∙ Déc 2020 - Fév 2021 : construction des feuilles de route par les vice-présidents et les services

 ∙ 5/03/2021 : échanges avec l’ensemble des conseillers communautaires sur les feuilles de route 

 ∙ 15/04/2021 : séminaire en bureau communautaire 

 ∙ 28/04/2021 : présentation et échange en bureau communautaire, puis en conférence des maires 



20 feuilles de route pour passer à l’action
Les feuilles de route sont issues d’un travail des élu.es et services, partagées avec les conseillers 
communautaires. 

Cette collaboration a permis d’identifier plusieurs chantiers stratégiques à mettre en œuvre au 
cours du mandat pour amplifier les transitions écologiques et les solidarités. 

Les feuilles de route viennent ainsi décliner sur chaque thématique le projet collectif porté par 
l’exécutif de Grand Poitiers Communauté urbaine, qui en confie leur mise en œuvre par délégation 
à des Vice-Présidents.

Le Pacte de gouvernance
Le Conseil communautaire a acté, en septembre 2020, l’adoption d’un Pacte de gouvernance. 
Plusieurs groupes de travail ouverts à l’ensemble des élu.es communautaires ont permis

 ∙ l’établissement de principes de gouvernance, fondés sur des valeurs partagées, 

 ∙ la définition de règles renouvelées de fonctionnement des instances plus ouvertes, mieux 
articulées entre elles et plus collaboratives, dans un but de proximité et de déconcentration de 
l’action communautaire. 

Le pacte de gouvernance de Grand Poitiers se donne pour ambition de redonner du sens à la 
coopération intercommunale. 

Cette vision partagée doit être au service des communes et de leurs habitants, pour un 
service public efficace et visible sur le territoire.



 ∙ Garantir la prise en compte des enjeux et ambitions de la transition 
énergétique dans l’ensemble des politiques publiques de la collectivité

 ∙ Renforcer le rôle de conseils, d’expertises, de ressources et d’accompagnement 
des communes de Grand Poitiers dans la transition énergétique, notamment 
pour leurs investissements

 ∙ Jouer un rôle d’animation et d’impulsion de la transition énergétique du 
territoire auprès des acteurs privés

 ∙ Renforcer le rôle de la transition énergétique dans la lutte contre la précarité, 
notamment en lien avec la feuille de route logement pour tous

 ∙ Agir en proximité et accompagner de manière adaptée les 
différents producteurs de déchets dans leur environnement : 
communes, particuliers, entreprises afin qu’ils prennent leur 
part dans la réduction de la production et dans le traitement des 
déchets

 ∙ Parvenir à une modernisation et une amélioration de l’offre de 
services sur le territoire de Grand Poitiers 

 ∙ Renforcer l’exemplarité de la Communauté urbaine en matière 
de production et de traitement des déchets

 ∙ Développer et donner de la visibilité à l’économie circulaire pour 
en faire un levier en matière de développement économique du 
territoire et de lien social, au même titre que l’économie sociale et 
solidaire

FEUILLE DE ROUTE TRANSITION 
ENERGÉTIQUE

FEUILLE DE ROUTE DÉCHETS ET 
ECONOMIE CIRCULAIRE

20 feuilles de route pour passer à l’action
Les leviers de la transition écologique et sociale 



 ∙ Garantir une gestion publique de l’eau dans la durée, en mettant 
l’accent sur la qualité des services rendus aux usagers 

 ∙ Accompagner le changement des pratiques (agricoles, industrielles et 
domestiques) et tendre vers la sobriété des consommations d’eau

 ∙ Assurer l’accessibilité pour tous à une eau potable de qualité et engager 
une réflexion sur l’évolution de la tarification sur les 40 communes 

 ∙ Renforcer la qualité des eaux rejetées, en impliquant les usagers 
(particuliers et entreprises) pour aller au-delà des normes règlementaires 
en termes de santé environnementale

 ∙ Amplifier la place de l’eau dans la transition écologique du territoire

 ∙ Engager la délégation voirie dans la transition écologique du territoire 
de Grand Poitiers, faire que la voirie ne soit plus uniquement centrée 
autour de la voiture et organiser le partage de la voie et ses nouveaux 
usages

 ∙ Mettre en place une organisation de service qui favorise la polyvalence 
et l’innovation, appuyée sur les centres de ressources

 ∙ Faire de la politique voirie un outil articulant à la fois intérêt 
communautaire et écoute des besoins des communes

 ∙ Améliorer le partage des rôles avec les autres délégations pour pouvoir 
articuler, harmoniser et anticiper les besoins, continuer à mettre la voirie 
au service des autres politiques publiques

FEUILLE DE ROUTE EAU ET ASSAINISSEMENT

FEUILLE DE ROUTE VOIRIE



 ∙ Fédérer les énergies pour faire territoire autour d’un projet agro-
alimentaire partagé par l’ensemble des acteurs et des habitants

 ∙ Inscrire le Projet Alimentaire Territorial (PAT) dans une dynamique 
de transversalité au sein de la collectivité, en lien notamment avec 
les enjeux liés à l’eau, la biodiversité, l’énergie et le développement 
économique

 ∙ Engager le territoire dans la transition agri-écologique et 
la recherche d’autonomie alimentaire en s’appuyant sur 
l’expérimentation et l’accompagnement des agriculteurs

 ∙ Relocaliser des filières stratégiques agro-alimentaires équitables 
et durables, dans un objectif de relocalisation de l’emploi agricole 
et de transmission des exploitations

 ∙ Garantir la prise en compte des enjeux « biodiversité » dans l’ensemble des projets 
conduits par Grand Poitiers et les 40 communes, en ciblant trois domaines : la 
réhabilitation du bâti, les accotements de voirie et l’éclairage public

 ∙ Elaborer un atlas de la biodiversité pour partager et construire une vision 
objective de la situation du territoire et cibler les sites/sujets les plus à risque

 ∙ Préserver les cœurs de biodiversité en ciblant les continuités écologiques et les 
zones les plus fragiles, en lien avec l’élaboration du PLUI (et sa mise en œuvre !) 
et la stratégie foncière de la collectivité

 ∙ Amplifier et coordonner l’effort de revégétalisation à l’échelle de Grand Poitiers, 
en prenant appui sur les actions conduites par les communes

 ∙ Préserver et régénérer les infrastructures agroenvironnementales (haies, zones 
humides, etc.) en lien avec les acteurs du territoire

FEUILLE DE ROUTE 
AGRICULTURE ET ALIMENTATION

FEUILLE DE ROUTE 
BIODIVERSITÉ

20 feuilles de route pour passer à l’action
Les leviers de la transition écologique et sociale 



 ∙ Garantir l’accès de toutes et tous à une diversité des pratiques 
sportives

 ∙ Co-construire les politiques sportives avec les acteurs du territoire 
pour améliorer l’adéquation avec l’évolution des pratiques et sortir 
de l’image de gestionnaire d’équipements

 ∙ Inscrire le sport, notamment à travers les équipements et les 
manifestations, comme un levier de développement des politiques 
publiques de la collectivité

 ∙ Porter une dynamique sportive de territoire via la valorisation des 
activités pour créer une véritable identité de Grand Poitiers

 ∙ Révéler les pépites à travers des parcours « clé en main » de qualité 
pour développer une offre touristique basée sur la qualité de l’accueil à 
l’échelle du territoire

 ∙ Renouveler le dialogue avec l’ensemble des acteurs et des partenaires 
pour faire émerger des projets structurants sur le territoire

 ∙ Inscrire l’écologie au cœur des actions touristiques pour développer un 
tourisme responsable et durable

 ∙ Accompagner les filières pour créer de nouveaux emplois non 
délocalisables et développer les métiers de demain

FEUILLE DE ROUTE SPORTS

FEUILLE DE ROUTE 
TOURISME

 ∙ Garantir la qualité du service public artistique et culturel sur le 
territoire pour favoriser l’épanouissement des habitants

 ∙ Faire de Grand Poitiers un « centre de ressources » pour faciliter 
l’émergence de projets artistiques et culturels sur le territoire 
et renforcer le rôle structurant des équipements culturels 
communautaires sur le territoire

 ∙ Renouveler le dialogue avec les habitants, communes et 
associations, dans le respect de la diversité du territoire pour 
renforcer le sentiment d’appartenance à Grand Poitiers

 ∙ Révéler les richesses du territoire dans une logique d’accueil 
et de convivialité pour renforcer le lien social et contribuer au 
rayonnement de Grand Poitiers

FEUILLE DE ROUTE 
CULTURE ET PATRIMOINE



 ∙ Mettre en œuvre une politique d’urbanisme permettant 
d’atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette sur Grand Poitiers 
qui tienne compte des inégalités et spécificités territoriales

 ∙ Développer une politique communautaire des centralités pour 
combiner sobriété foncière et rééquilibrage du territoire, protection 
de la biodiversité et revitalisation commerciale

 ∙ Orienter la stratégie d’intervention foncière en faveur de la 
préservation de la biodiversité, du maintien et de la reconstitution 
des continuités écologiques

 ∙ Animer le territoire et accompagner le secteur de la construction et 
de l’aménagement pour s’adapter aux changements climatiques

 ∙ Réinventer les espaces et usages pour impulser une nouvelle dynamique 
d’accueil des entreprises sur tout le territoire

 ∙ Renforcer la démarche partenariale et le dialogue avec les acteurs 
économiques, notamment via la mise en réseau et l’élaboration 
concertée de dispositifs de soutien à l’économie locale 

 ∙ Garantir les conditions d’accès à la formation, l’emploi et l’entrepreneuriat 
par la mise en place d’une politique globale de l’emploi reposant sur 
l’intelligence collective

 ∙ Anticiper les transitions par un accompagnement sur-mesure des 
entreprises et des salariés adapté aux enjeux de demain

FEUILLE DE ROUTE URBANISME 
ET FONCIER

FEUILLE DE ROUTE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

 ∙ Garantir l’équité territoriale dans l’offre de services proposée aux usagers 
tout en étant conscient des limites du bus pour les zones à plus faible densité

 ∙ Travailler la cohérence de l’infrastructure cyclable à l’échelle de la 
Communauté urbaine et du bassin de vie élargi pour favoriser les flux de 
moyenne distance et réduire les discontinuités

 ∙ Renforcer l’articulation entre mobilité et urbanisme pour réduire les flux et 
favoriser le report vers les mobilités collectives 

 ∙ Négocier avec les gestionnaires d’infrastructures routières et ferroviaires 
pour garantir leur bon fonctionnement pour les usagers et réduire leurs 
nuisances sur les territoires qu’elles traversent

FEUILLE DE ROUTE 
MOBILITÉS

20 feuilles de route pour passer à l’action
Les leviers de la transition écologique et sociale 



 ∙ Faire de Grand Poitiers, un acteur pilier du lien, de l’animation et 
de la médiation sociale 

 ∙ Garantir l’accès aux droits de chacune et chacun, partout sur le 
territoire

 ∙ Faciliter l’émergence de projets et initiatives du territoire porteuses 
d’inclusion et de solidarités

 ∙ Construire le maillage du territoire pour construire l’appartenance 
à un territoire commun

 ∙ Renforcer le partenariat avec les bailleurs pour accélérer la transition 
énergétique du parc social et améliorer son attractivité

 ∙ Favoriser l’accès au logement pour tous à travers notamment la mise en 
œuvre et la pérennisation du programme « Logement d’abord »

 ∙ Garantir la mixité sociale, intergénérationnelle et la diversité culturelle 
dans la durée, au service du parcours résidentiel de l’habitant

 ∙ Mobiliser le logement social comme levier pour l’activité économique 
et l’insertion

FEUILLE DE ROUTE SOLIDARITÉS 
ET POLITIQUE DE LA VILLE

FEUILLE DE ROUTE VERS UN 
LOGEMENT POUR TOUS



 ∙ Se donner les moyens de mettre en œuvre la stratégie de mandat 2021-2026 : développer 
un environnement managérial propice à l’expérimentation et élaborer une Gestion 
Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences (GPEEC) durable 

 ∙ Conforter le dialogue social, assurer la sécurité des agents, améliorer les conditions et 
l’environnement de travail

 ∙ Consolider l’appropriation des enjeux budgétaires et fiscaux de Grand Poitiers par 
les communes et par les contribuables (habitants et entreprises) qui contribuent à 
son financement et bénéficient de ses politiques publiques

 ∙ Prioriser et mettre en débat au sein du bureau communautaire les politiques 
publiques mises en œuvre par Grand Poitiers : maîtriser les dépenses de 
fonctionnement, réinterroger les politiques tarifaires, et créer des indicateurs pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de la PPI et d’une PPF

 ∙ Intégrer l’impératif de transition écologique dans le budget d’investissement via la 
construction d’un Budget Transition Ecologique 

 ∙ Garantir une commande publique responsable comme levier de développement 
économique (retombées locales), de transition écologique (éco-conditionnalités) 
et de solidarités (clauses sociales et marchés d’insertion)

 ∙ Assurer l’interface avec les citoyens et l’appui aux démarches participatives 

 ∙ Mobiliser les stratégies de contractualisation et de partenariats au service de Grand 
Poitiers, de ses communes et ses partenaires, et renforcer le soutien aux projets de 
toutes les communes du territoire 

 ∙ Innover dans les formes de partenariat permettant aux acteurs du territoire d’être 
parties prenantes de son développement

 ∙ Développer et accompagner les actions de coopération internationale, en cohérence 
avec les enjeux du projet de territoire : articuler les projets et les besoins de nos 
partenaires internationaux et locaux, avec les priorités du projet de territoire

FEUILLE DE ROUTE RESSOURCES HUMAINES

FEUILLE DE ROUTE FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE

FEUILLE DE ROUTE CONTRACTUALISATION, RELATIONS 
PARTENARIALES ET PARTICIPATION CITOYENNE

20 feuilles de route pour passer à l’action
Des fonctions ressources au service du projet de l’expérimentation 
pour faire de Grand Poitiers un territoire de solutions  



 ∙ Améliorer l’information et la communication envers les communes 
membres, les élus et les habitants

 ∙ Penser une organisation au service de la proximité, ancrée dans la réalité 
locale 

 ∙ Assurer la mise en place de comités locaux de territoire 

STRATÉGIE DE LA DONNÉE

 ∙ Structurer la mise en œuvre d’une stratégie de la donnée, comme un outil de 
gouvernance, de valorisation et d’évaluation des projets.

 ∙ Renforcer l’acculturation et l’utilisation de la donnée au profit du territoire de 
Grand Poitiers, pour les projets portés par l’EPCI  et les communes membres.

 ∙ Mettre en place un catalogue des données pour faciliter la connaissance du 
patrimoine immatériel, son partage et son ouverture

NUMÉRIQUE

 ∙ Engager la transformation numérique de l’administration au service du territoire

 ∙ Engager une transformation numérique sobre et responsable pour permettre à 
chacun une réelle inclusion et faciliter l’accès aux droits

 ∙ Continuer le déploiement de la fibre sur Grand Poitiers

 ∙ Renforcer la sécurité de nos systèmes d’informations et nos données afin de 
garantir l’intégrité et le respect des données publiques et personnelles

 ∙ Donner une définition de l’intérêt communautaire qui orientera les modes de 
gestion du patrimoine communautaire vers la sobriété

 ∙ Définir les critères et conditions d’accueil des usagers du patrimoine communautaire

 ∙ Améliorer la connaissance collective du patrimoine communautaire pour en 
assurer une utilisation plus sobre et partager les conditions d’entretien de celui-
ci avec les utilisateurs qu’il s’agisse des autres délégations, des communes ou du 
grand public

 ∙ Mettre la gestion du patrimoine communautaire au service de la transition 
écologique du territoire en lien avec les autres délégations

 ∙ Poser la question de l’autonomie technique de la collectivité en matière 
d’intervention sur le patrimoine communautaire

FEUILLE DE ROUTE CENTRES DE RESSOURCES 
ET POLITIQUE DE DÉCONCENTRATION

FEUILLE DE ROUTE STRATÉGIE 
DE LA DONNÉE ET NUMÉRIQUE

FEUILLE DE ROUTE 
PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE



33  conseiller.ère.s communautaires suppléant.e.s élu.e.s

En début de mandat, le conseil a délégué une partie de ses 
attributions à la Présidente et au Bureau communautaire.  

Instance consultative composée 
des 40 maires des communes 
de Grand Poitiers.

Le bureau communautaire est chargé de :
 - Impulser les politiques publiques de la communauté et  
  les grandes orientations stratégiques du projet  
  communautaire;
 - Soumettre à la conférence des maires des sujets de  
  politiques publiques;
 - Décider des affaires courantes de la Communauté  
  urbaine.

Elles sont :
 • présidées par un ou plusieurs élu.e.s en fonction des  
  sujets abordés et des délégations consenties par la  
  Présidente, 
 • ouvertes aux élu.e.s communautaires, mais également, 
  pour chaque commune de Grand Poitiers, à des  
  élu.e.s municipaux selon les sujets abordés,  
  et enfin, aux membres du Conseil de Développement 
  (après adoption du nouveau Règlement Intérieur). 

CONSEILLER.ÈRE.S  
COMMUNAUTAIRES 86 

Le conseil se réunit à échéance régulière.

Réunion avant chaque conseil 

Se réunit autant de fois 
que nécessaire

LE CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE
règle les affaires de la 
Communauté urbaine

LA CONFÉRENCE 
DES MAIRES 

Lieu de débat  
et d’échanges

LE BUREAU  
COMMUNAUTAIRE
Espace d’impulsion 

et d’échanges

LES COMMISSIONS THÉMATIQUES 
Lieux d’échanges, d’informations,  

de réflexions et de propositions sur  
les politiques publiques communautaires

LA PRÉSIDENTE

DES VICES-PRÉSIDENT.ES 
ET DÉLÉGUÉ.ES DE  

LA PRÉSIDENTE

Élisent

Les instances de Grand Poitiers

Une réunion par mois

Pacte de gouvernance
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et d’échanges
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Élisent

Les instances de Grand Poitiers

Une réunion par mois



Les relations entre la Communauté urbaine
et ses communes membres

Des supports d’information et de communication 
envers les communes membres et les habitants 

 • Pour mieux connaitre les compétences, 
  le territoire, les investissements 
 • Pour favoriser les échanges entre les maires  
  et l’EPCI, permettre les échanges entre élu.e.s  
  communautaires sur les politiques publiques, 
  pour bien informer les habitantes et  
  les habitants.

La mise en place de comités locaux de territoire  

Lieux d’échange, de réflexion et d’information 
entre les communes et la communauté, mais  
aussi entre les communes d’un même bassin de vie. 
Composés d’élu.e.s communautaires et municipaux.
Leurs objectifs :
 • contribuer à l’élaboration des politiques  
  communautaires 
 • permettre d’exprimer des besoins spécifiques 
 • proposer des projets concourant à faire 
  progresser l’offre de services sur chaque  
  territoire
 • mettre en place la mutualisation de matériel  
  et de compétences entre les communes,  
  mais aussi entre les communes et l’EPCI

La rénovation du pacte financier 
et fiscal   
La recherche d’un équilibre 
entre les communes membres 
et l’EPCI conduit aujourd’hui à 
rénover le pacte financier et fis-
cal, dans un esprit de solidarité 
et d’équité. 

LA BOÎTE À OUTILS DE GRAND POITIERS :
s’approprier le socle commun  
de connaissances

LES CHANTIERS À VENIR : 
de nouveaux moyens pour renforcer 
la proximité et la transversalité

LA VISITE GUIDÉE DE  
L’ORGANISATION ACTUELLE : 
au service de la proximité, ancrée 
dans la réalité locale

Organisation spécifique  
dédiée aux communes dans  
le cadre de Transitions 2021,  
la démarche interne d’élabora-
tion du projet d’administration 
et de l’organigramme

Réunion des secrétaires de 
mairie et directeurs généraux 
des services des communes

Organisation  
de permanences

Centres de ressources

Pacte de gouvernance
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La participation des citoyens
à la vie de la Communauté urbaine

LE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

LES ASSEMBLÉES CITOYENNES LOCALES

L’enjeu d’appropriation de Grand Poitiers par son territoire doit passer par  
la participation des citoyennes et citoyens à la vie de la Communauté urbaine, en 
réaffirmant le rôle et la place des habitant.e.s dans l’élaboration, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques publiques.

Inviter les citoyens à 
donner leur avis sur le 
projet fini ou presque 
fini. 

Solliciter les citoyennes 
et citoyens en amont 
du projet au moment 
où des changements 
sont envisageables. La 
collectivité s’engage à 
examiner les avis et à 
expliquer les raisons de 
prise en compte ou non 
des propositions émises 
par les participants.

Construire et suivre 
le projet de manière 
collaborative entre 
les habitant.e.s, les 
acteurs locaux et la 
collectivité. La déci-
sion finale prise par 
la collectivité reflète 
les choix effectués collectivement entre 

les participants et la 
collectivité.

CONSULTATION

CONCERTATION

CO-CONSTRUCTION

Le Conseil de Développement de Grand Poitiers s’inscrit dans une ambition 
générale :  
apporter un regard citoyen et une expertise d’usage complémentaires aux 
expertises politique et technique à toutes les étapes des politiques publiques. 

La composition du Conseil de Développement reflète la diversité des habi-
tantes et habitants, des réalités territoriales, des générations, pour garantir la 
pluralité des expertises et des points de vue.  
Le Conseil de Développement a pour prérogatives de :
 • Evaluer les politiques publiques communautaires, 
 • Participer (consultation, concertation, co-construction) à une politique  
  communautaire en cours d’élaboration (ex : projet alimentaire territorial), 
 • Faire de la prospective sur des enjeux de société. 

    
Des Assemblées Citoyennes Locales,  
représentant des bassins de vie, pourront être  
mises en place à des échelles infra-communautaires.  
Elles viseront à ouvrir des espaces d’échanges nouveaux  
et à renforcer le dialogue avec les citoyens autour de politiques  
communautaires dans leur dimension locale.  

Ces Assemblées Citoyennes Locales pourront faire  
se rencontrer :
 - Les élu.e.s communautaires
 - Des experts de thématiques débattues
 - Les citoyennes et citoyens… 
Ces Assemblées Citoyennes Locales devront être pensées, le cas échéant, en étroite 
articulation avec les Comités locaux de territoire, tant dans leur périmètre que dans leurs 
prérogatives. Elles devront être soutenues, à leur origine et dans leur fonctionnement, par 
une forte appropriation des élus locaux.

“”

“”

“”

Pacte de gouvernance
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« Conjuguer la solidarité et la transition écologique au pluriel »

STRATÉGIE DE MANDAT 2021-2026
DE GRAND POITIERS


